Le projet prévention : maladies cardio vasculaires.
Il s’inscrit dans l’objectif général et dans la priorité 3 du programme Interreg IV.

Il a pour but de renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services frontaliers.

Territoire choisi

Côté français : Sedan et le Sedannais

Côté belge : Bouillon et la Vallée de la Semoy

De part et d’autre de la frontière sur le territoire Sedannais et de l’autre côté de la frontière, les habitants ont souvent des habitudes de vie identique et sont exposés aux mêmes risques (tabac, obésité, manque d’activité physique).

L’objectif

Est de développer une approche commune promotion, prévention de l’éducation du patient et aussi de dépistage en matière de santé et de lutter efficacement contre les maladies cardio vasculaires chez une population d’adultes masculins salariés et âgés de 25 à 40 ans.

· En créant un outil commun
· En leur permettant de bénéficier de services existants de part et d’autre de la frontière.

· Créer l’outil commun

Une exposition modulable sur les risques cardio vasculaires reprenant les facteurs de risque (tabac, alimentation, pilule), habitudes de vie, l’hérédité, les premiers signes, que faire en cas d’accident, où s’adresser….
Pour se faire : échange de savoir 


           confrontation des idées


           création d’un comité

Scientifique franco-belge : Service Médical des Ardennes




        Médecins Cardiologues Sedannais (côté français).

· Accompagner l’outil

L’information est nécessaire mais en éducation à la santé, on sait qu’elle amène peu de changement de comportement.

Programme commun d’éducation à la santé sur le thème évoqué 

· Echanges de pratique entre les animateurs santé.

· Projet commun avec les élèves infirmiers côté belge et français.

· Intervention en entreprises par des associations en prévention à la santé (CODES 08, ANPAA 08), en collaboration avec les infirmiers et le médecin du travail, côté français.
· Mise en place d’une manifestation « Marche de la Santé transfrontalière » parcours de part et d’autre de la frontière avec les fédérations de marcheurs belges et français et les organismes sociaux français et belges et présence des associations de santé des deux côtés.
· Suivi de sujets volontaires repérés lors des interventions à l’aide d’un test « scoring ».

· Mise en place d’une consultation de prévention au CES avec bilan sanguin et conseil et orientation vers un atelier thérapeutique (alimentation) ou vers l’aide au sevrage tabagique.
Communication

Une communication accompagnera toutes les phases du projet.

· Conférence de presse pour lancement de l’action

· Promotion de l’exposition avec produits dérivés (plaquettes, Cd)

· Communication sur les actions mises en place

· Communication sur les résultats et l’apport supplémentaire perçus par les habitants de la zone.

Partenaires
Côté français : 

- financiers : Conseil Général, Conseil Régional, CPAM, DRASS (GRSP)


- opérationnels : CPAM des Ardennes, Hôpital de Sedan, CODES des Ardennes,  ANPAA des Ardennes, Fédération des Marcheurs.


- Facilitateurs : Médecine du travail, Entreprises frontalières

Calendrier proposé

1er trimestre 2008 : montage du dossier

2ème trimestre 2008 : lancement de l’action

3ème trimestre 2008 : manifestation prévention santé

2ème semestre 2008 et 2009 : création de l’exposition

2010 : mise en place de l’accompagnement de l’exposition

2010 : rencontre des sujets à risques

2011 : évaluation sur changement comportement des sujets à risques.

2012 : évaluation et communication sur résultats et changements intervenus

